
COMPTE RENDU DE RÉUNION PRÉLIMINAIRE  
RFP/2025/56590 

 
Date 10 mars 2025 

Horaire 14h00, Heure de Madagascar 

Lieu Bureau de l’UNOPS à Antananarivo - Google Meet 
 

Ordre du jour Cette réunion préliminaire a été faite en présentiel et en ligne et s'est  tenue 
avec les entreprises désireuses de soumissionner à l'appel à proposition 
RFP/2025/56590:  Recrutement d’un bureau d'études pour l'élaboration 
des études techniques et des études d’impact environnementale et sociale 
pour la réhabilitation durable des pistes rurales  répartis sur 05 lots, publié 
le 17 mars 2025 sur UNGM. 
 
L’ordre du jour de la session est le suivant : 
 

●​ Présentation des participants 
●​ Présentation des détails sur les services demandés 
●​ Renseignements utiles sur l’appel à proposition 
●​ Revue des étapes de l’évaluation 
●​ Questions & Réponses  

 

 

DISCUSSIONS  

La réunion a débuté par une présentation des participants: 

-​ Yerima BODI, Chef de Projet (UNOPS Madagascar) 

-​ Moussa KONTOUGOMDE, Ingénieur Civil Rural (UNOPS 
Madagascar) 

-​ Manitriniaina ANDRIAMIARASOA, Ingénieur en Bâtiment et 
Travaux Publics (UNOPS Madagascar) 

-​ Hamza BARNAOUI, Analyste aux achats (UNOPS Madagascar) 

-​ Hoby Lalaina FENOMANANA, Assistante aux achats (UNOPS 
Madagascar)  

Pour les bureaux d'étude: CREA BTP, ARTELIA, BRL Madagascar, BASID 
Ingénieur, Hydroplante, Bureau d’étude SERT, SOCETEC, BioDev 
Madagascar Consulting,  Biotop Madagascar, MKWDC, KOEGA, Africa 
Waiver, Land Ressources, Ingénierie Civils et Topographie 

Présentation des détails sur les services demandés 

Il s’agit d’une étude de 6 pistes rurales: 02 pistes dans le district de 
Farafangana, 01 piste dans le district de Vohipeno, 02 pistes dans le 
district d’Ikalamavony et 01 piste dans le district d’Iakora. Sur ces pistes, il 

 



y a aura des ouvrages d’envergure à réaliser, donc il faut tenir cela en 
compte dans le cadre de l’élaboration des propositions. 
 
Renseignements utiles sur l’appel à proposition 

●​ Date limite de soumission: 07 avril 2025 à 17h00. Les 
soumissionnaires sont vivement encouragés à ne pas attendre le 
dernier moment pour soumettre leur proposition.  

●​ Date limite pour les clarifications: 31 mars 2025. 
●​ Admissibilité du soumissionnaire : Les offrants de toutes les 

nationalités auront le droit de présenter une offre. 
●​ Période de validité de l’offre: 120 jours 
●​ Langues des propositions: Français. Il ne faut pas traduire ou 

changer le format des annexes de l’UNOPS. 
●​ Propositions partielles: Les propositions partielles ne seront pas 

acceptées par l’UNOPS. 
●​ Devise: USD ou Ariary. 
●​ Type de contrat: Contrat de prestations de services dans le cadre 

des travaux de construction 

●​ Conditions de paiement: le mode de paiement à l’UNOPS est de 
30 jours maximum après réception de la facture ainsi que de la 
réception et l'acceptation de biens ou de services, mais l’UNOPS 
fait des efforts pour payer avant cela (2-3 semaines). 

Toutes les communications et clarifications se feront via le système 
eSourcing. Les soumissionnaires doivent s'assurer de disposer 
d'une adresse électronique active afin de recevoir toutes les 
communications de l’UNOPS. 

L’évaluation sera effectuée en fonction de l’analyse cumulative des 
propositions. Il y aura deux enveloppes: proposition technique et 
proposition financière. L’équipe d’évaluation n’a pas accès aux 
propositions financières sans avoir fini les l’évaluation des 
propositions techniques. Il ne faut pas que des détails sur les offres 
financières soient visibles dans les offres techniques. 

●​ Revue des étapes de l’évaluation  
 
Il y a 4 étapes dans le cadre de l’évaluation des offres: 

●​ Examen préalable des propositions à l’aide des critères formels et 
d’admissibilité : cet examen préalable concerne la vérification de la 
complétude des documents soumis et de l’éligibilité du proposant à 
travailler avec les organismes des Nations Unies. 
 

●​ Évaluation technique à l’aide des critères de qualification: cet étape 
s'effectue selon les critères de qualification énoncés dans le 
tableau « Critères de qualification », il est essentiel que les 

 



proposant soumettent les pièces justificatives y afférents (capacité 
financière, expériences existantes et précédentes). 

●​ Évaluation technique à l’aide des critères techniques: cette étape 
permet de déterminer les points obtenus par chaque proposition au 
regard des exigences techniques,il y a 4 phases: la capacité et 
expertise de l’offrant, la méthodologie et l’approche proposée, le 
personnel clé proposé et les équipements clés proposés.  
Par rapport à la méthodologie, le bureau d’étude doit démontrer 
comment il compte réaliser des études de qualité (phasage), il faut 
couvrir les sujets tels que la HSSE et le système de gestion de la 
qualité. 
Les lettres d’engagement d’achat ou de location pour les 
équipements seront considérés comme conformes. 

●​ Évaluation financière: seules les propositions financières des 
propositions techniques qui ont atteint le minimum fixé pour être 
conforme seront ouvertes. 

 

●​ Session de questions/réponses 

Les questions et remarques suivantes ont été posées par les entreprises 
qui ont fait  l’objet de clarification:   
 
Par rapport à l’attestation de référence, si on manque d’attestation pour un 
projet, est-ce que le contrat peut le remplacer? 
➔​ On demande ici une attestation de bonne fin, les contrats en cours 

ne sont pas valables. 
 
Par rapport aux géocellules, est-ce qu’on est éliminé d’office si on a pas 
d’expérience par rapport à cela? 
➔​ Non, d’autant plus qu’il s’agit d’une nouvelle technologie ici à 

Madagascar. 
 
Par rapport à l’atelier de validation des études, est-ce que c’est aux frais 
de l’UNOPS? 
➔​ L’entreprise devra être présente, l’UNOPS prendra en charge des 

personnes invitées (hors bureau d’étude) et de la logistique. 
 
Si on travaille avec des nouvelles technologies de modélisation avec plus 
de précision, est-ce que cela est pertinent? 
➔​ Il faut faire des propositions de mise en œuvre en fonction de votre 

méthodologie, l’équipe d'évaluation appréciera ensuite en fonction. 
 

Est-ce qu’on peut proposer les mêmes matériaux et personnes pour les 
lots? 
➔​ Pour être adjudicataire d’un maximum de 2 lots, il faut que les 

personnels et équipements soient différents, les travaux étant 

 



exécutés parallèlement. Pour 1 seul lot, les équipements et 
personnels proposés peuvent être les mêmes.   

 
Est-ce que la durée de la prestation est déjà fixée? 
➔​ Oui, cela est mentionné dans les documents de l’appel à 

proposition: 5 mois. 
 
Par rapport aux levées topographiques, est-ce que vous avez proposé une 
technologie à utiliser ou est-ce qu’on peut proposer ? 
➔​ Ce que l’UNOPS cherche dans les levées topographiques, c’est la 

précision. Dans l’énoncé méthodologique, il faut que le 
soumissionnaire présente et détaille la technologie qu’il propose 
pour mener à bien les levés topographiques. 
 

Après les remerciements usuels, la réunion a été clôturée. 
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